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CSS SNF / 5 décembre 2019
Ordre du jour

Approbation du compte rendu de la dernière CSS

Bilan eau – air

Mise à jour de l’étude sanitaire

Bilan économique / modifications 2020

Bilan des inspections DREAL

     inspection du 28/05/2019: Mesures de maitrise des 
risques dépotage acrylonitrile

     inspection du 16/09/2019: défenses incendie entrepôt 21

Autres Actions DREAL : AP, Légionelle, post Lubrizol.

Mise à jour du PPI

Projet de mise en caniveau des canalisations d’acrylonitrile

Questions diverses ?
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CSS du 18 Décembre 2018

Le compte rendu de la réunion du 18 décembre 2018 a été transmis 
à l’ensemble des membres.

Des remarques ?
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Bilan de l’activité du site
voir présentation SNF
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Bilan des inspections DREAL 2019
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Bilan des inspections DREAL 2019

 Inspection du 28/05/2019: Mesures de maitrise des 
Risques dépotage acrylonitrile

 Inspection du 16/09/2019: défenses incendie entrepôt 
21
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Il a pu être constaté :
La présence de :
• 2 explosimètres
• 2 capteurs de pression (amont proche du dépotage, et aval proche du stockage)
Un test a pu être mené sur l’ensemble de la chaîne de la MMRI sur la partie « capteur 
de pression », en moins de 10 secondes, l’ensemble des vannes ont été coupées sur 
cette aire.
Le test répond au scénario de l’EDD qui prévoit un temps de réaction de 1 minute.

Deux remarques ont été formulées :
• Compléter la check-list de contrôle par l’enregistrement du temps de réponse de 
l’ensemble de la chaîne. 
• fournir le contrat de maintenance de l’intervenant extérieur s’engageant sur un délai 
d’intervention.

L’exploitant a apporté des réponses satisfaisantes à ces remarques le 11/09/2019 
(rapport d’inspection signé le 25/06/2019).

Bilan des inspections DREAL 2019
Inspection du 28/05/2019: Mesures de maîtrise des risques dépotage 

acrylonitrile
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2 non conformités ont été relevées :

 Absence d’interrupteur central à proximité d’une issue.

 Une ouverture dans un mur REI 120 n’est pas calfeutrée

3 remarques ont été formulées

Les emplacements pompiers ne sont pas matérialisés.

Difficulté à faire coïncider les FDS avec les produits présents, 
cependant les matières stockées dans ce bâtiment ne sont pas 
dangereuses, (donc les FDS ne sont pas exigibles).

 fournir la consigne incendie sur le bâtiment 21 imposant la 
manœuvre d’ouverture des portes d’amenées d’air frais.

Bilan des inspections DREAL fin 2017-2018
Inspection du 16/09/2019: défenses incendie entrepôt 21
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Autres Actions Dreal en 2019

. Arrêté préfectoral signé le 5 mars 2019

. Suivi des actions post dépassement légionelle.

. Actions post LUBRIZOL
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Actions Dreal en 2019

. Arrêté préfectoral signé le 5 mars 2019
Avec prise en compte des éléments présentés lors de la CSS de 2018 notamment:

Rejet des purges de TAR au réseau pluvial,

Création d’une cellule de stockage de solide inflammable dans entrepôt 21,

Modification de l’autosurveillance eau suite à la campagne RSDE,

Modification à la marge de certains volumes d’activités ou natures de stockages.

. Suivi des actions post dépassement légionelle.
Le 25 juillet 2019 alerte transmise par fax concernant une analyse légionelle > 100 
00UFC

Vérification par l’administration que les actions menées  par l’exploitant ont été 
réalisées conformément à la réglementation.
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Actions Dreal post LUBRIZOL
Suite à l’incendie survenu le 26 septembre 2019 sur le SITE LUBRIZOL à ROUEN, 
une lettre a été adressée 03 octobre 2019 à tous les sites SEVESO dont SNF 
concernant les premières mesures à prendre :

– Responsabilité de l’exploitant quant à la conformité au regard de l’étude 
de dangers

– Caractère opérationnel et efficacité des mesures de prévention,

– Exercices à prévoir en situation dégradée (activité moindre, nuit…)

– Connaissance des quantités et des produits stockés à tout instant

L’exploitant a répondu point par point à ces demandes par courrier du 8 octobre 
2019, les engagements demandés par l’instruction gouvernementale sont 
satisfaits.
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Mise à jour du PPI

. Lancement de la révision du PPI
– Réunion avec l’exploitant le  24/09/2019
– Réunion avec le préfet le 04/11/2019
– Arrêté préfectoral prévu d’ici fin d’année 

pour encadrer les éléments et travaux 
attendus de la part de l’exploitant,

– Révision du PPI espérée pour fin 
premier semestre 2020.
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Projets industriels du site : voir présentation SNF
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Autres questions
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Merci
de votre
attention


